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LE PRESIDENT annonce que, bien que la discussion sur le trafic 

illicite soit close, le representant du Perou a demande de faire une 

nouvelle declaration e, la Corr,:mission sur ·eEl suje.t;) 

M. AVA.tOO (Perou) fait savoir quiil vient de recevoir des 

au tori tee peruviennes o.es renseignements sur 1 'arrestation d tune bande 

cl' incividus qui se livraient av trafic de la coca1ne sur le continent 

amC:ricain. Aussit~t que la delegation du Perou aura re~u le ra-pport 

officiel de son Gouvernement, elle le transmettra au Secretaria~~ 

M~ Avalos donne ensuite lee noms et les antecedents des chefs 

de la bande et ajoute que les autorites peruviennes ont telegraphie 

aux chefs de la police des diffcrents r.a~rs les renseignements obtenus 

sl'r les membres de la bande. et leu:r·s com:ulices .. On vient de decouvrir 

au rerou deux fabr:1ues illicites de cocaine et lea cou:pables ont ete 

arr~tes. Il stest revele que le groupe avait des ramifications au Panama 

et dans divers autres paJrso Ces faits vierJlent co•1firmer l'opinion deja 

expr:imee· :par le representant du P<~rou, a saYoir gue les :pays deYraient 

mettre en vigueur une lec;islation a:r:rpro"!Jriee en :matiere de narcotiquea 

et renforcer la cooperation internationale entre la police et lea 

fonctiornaires charges du contr~le des stupefiants.dans les divers pays. 

M .. A:NSLINGER (Etats-Unis d tAmerique) declare qu 'il convient de 

feliciter lea autorites peruviennes des mesures qu'elles ont :prises 'l)Our 

su~~rimer le trafic illicite de coca!ne~ Il existe au Perou huit fabrtques 

iw~atriculees et dix fabriques non i~tatriculees qui produisenti selon 

certaines informations, cinq mille kilos ·environ de cocaine par ano Or lee 

besoins medicaux du monde s'el~vent a environ 1500 kilos par an, et la 

Droduction totale du Pcrou etait done trois fois plus elevee. 

A son avis, le Gouvernement peruvien a agi tres sagement en fern:ant 

toutes les fabriq,ues illici tee C.e coca":!ne sur son terri toire, car cette 

rresure facilitera considerablement le contr~le de la production de cette 

c1rocue .. 

IE PRESIDE1~T fait rennrquer que la. Commission n 1a redige aucune 

recomrrandation ni aucune resolution "3ur la question du trafic illicite, Le 

Ra~~orteur devrai~ done insister dans son ra~port sur deux points essentials 

de la discussion : d'une part, sur la question du trafic illicite en 

Alle~agne et sur le fait que la Commission Qouhaite une cooperation aussi 

ra~iae que possible entre les Puissances occupantes; d'autre part, sur 1a 

n6cess i te de comba ttre 1' accroissement du trafic illicite dans le 1·:oyen 

, et le Proche Orient. Si la Commission est d'accord, on pourrait derender 
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au Secretariat o.e 'Preparer un 1?rojet de resolution ou une recolTllm.ndation 

8. inc1U:re dans le rapport pour e:x:primer 1 1opinion da la CorJllnission sur 

les mestlioes q_ui devraient ~tre ·prises pour remedier a la. situation. 

la Commission decide de demander _au Secretariat de preparer ce projeto 
I 

COlJ:TE CENTRJ';l. PERMA.I':ENT DE L'OPI1TM ET ORCAl\lE DE CONTROLE 

a) Re-ponses des Gouv-ernemente concerna:J.t la resolution 123 (VI) E -

Privileges et i!Jlll1unitee (Hjrvj6). 

b) Ra-pport du Comite sur see travau:x: en 19~8 (E/®/4)e-
' 

c) Evaluation des be seine d.u monde en stu-pefiants -pour 191-<-9 (E/CSB/6). 

IE PRESIDENT invite le P1:'esident du Comite central pernanezrt 

de ltopium a faire un .expose eur lee ~uestiona. ci-deesuso 

M. MA.Y ( Comi'te central -pernanent de 11 opium) declare q_u' il va 

parler en tant q_ue Presiden~, 0. la fois 1 du Comi te central -permnent de 

1•o~ium et de l'Organe de contrSleo 

En ce q_ui cone erne le point a) 1 un certain nombre de :pays ont repondu 

aux communications du Secretaire g~neral; aucune re1)onse n'a cependant 

ete reque de la Franceo Les ~utorites franqaises ont toujours ete tree 
courtoises a 1 t egard des membrea de 1 t Organa de contr~le' IrRiB-' conme 

la crande majorite des membres. de ce dernier doivent traverser la France 

au cours de leurs deplacementa, ila eeraient tree heureu:x: de beneficier 

dans ce :pays des privileges q_pe leur accordant lea autrea Gouvernemen'tso 

En ce q_ui concerne lea points b) et c) M. Vay attire 1 'attention sur 

los points saillanta de cea docureenta~ Sur la question de contrBle de 

la production, lea travaux du Ccnite ne peuvent ~tre couronnes de succes 

que si lea Gouvernements lui envoient des a~atieMques exacteso Toute 

convention nouvelle devrait contenir une clause prevoyant des sanctions 
' n l'encontre dee :pays qui mnq_uent cont:!.nuellement a leurs obligations 

en omettant de·repcndre aux questionnaires. On peut constater une 

amelioration a cet egard mais la situation eat encore loin d'~tre 

aatisfaisanteo L'URSS a promis c1 1envoyer ·sans deJ.ai certains chiffres 

qui manquent encore pour son territoire. Le rapport constate en outre 

que lee GoU'vernements de 1a Pologne et de 1 'Ital'1e collabo:cent de nouveau 

avec le Comite. 

En ce q_ui concerne la publication des atatistiques, M. Ray fait 

rennrquer q_ue depuia la fln de 1a guerra, le Com:ite a adopte tm syste1re 

de travail nouveau, gr~ce auq_uel i1 espere ~tre en possession, au mois 
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de decembre de chaque annee, d1un resume complet du mouvement des drogues, 

de leur ~·eduction etc~o• 1 ainsi que de renaeignements sur lee natieres 

prer.rl~res. Quelques mois !Jlns tard1 il dis:poserait de statistig_ues 

a.ctaillees. 

Le Comite est ]lrofono.ement inquiet de la consommation tree elevee 

d 1 hero·ine clans certains pays, en particulier en Finlande o Ce -pays est 1 

l}l"O::)Ortionnellement a Ba population, le :plus fort COnSOJJD:ll9.teur d'hero!ne 

Cl.u monde .. Le Comi te desire vivement qu' on prem1e des mesures pour eHminer 

o.ans certains pays des pratiques modicales qui permettent une COnSOJJD:ll9.tion 

d'huroine aussi elevee. 

Les entites gouvernementu~es nouvelles telles que celles qui existent 

en Allen~gne, en Palestine et en Coree posent, pour le Comite et pour 

P Or cane de contr~le, des problr:r-Jes delicate. 1n1es fournissent en effet 

des statistiques incomplotes et ~rtielles. ~n rogle generale, l'Orga~e de

contr~51e se fonde sur lee chiffres reqns c. 'une partie de ces entitcs p'our 

estimer par analogie lee chiffres manquantso 

L 1 0rgane de contr-ele estime que tous les pays, quel que sott leur 

recin~ politique, devraient avoir l'autorisation d'importer les drogues 

necessaires aux usages medicauxo 

Le colonel SIIARI·lA.N (Canada) dtclare qu 1 il a o~e tros heureux 

de pouvoir participer en tant que Vice··President aux travaux de 1' Organe 

de contr~le. 

Uncertain nombre de points, dans le rapport du Comite1 _meritent 

d'~tre etudies avec soin par la 

la li~itation de la production, 

ce ra;'lport. (l) 

Coll1lnission, en :particulier la question de 

qui est trai tee aux :paces 15 et 16 de 

M• BOURGOIS (France) declare que si son Gouvernement a tarde 

a r6rondre au sujet des privileges et immunites, ce n'est ras par negli

gence, mais pot~ des raisons purement materiellesa 

Lorsque M. l/ay s'eet reu:.u a Paris a l'epoque de 1 1Assemblee generale 1 

il a bcneficie des privileges speciaux qui ne sont normalement accorde~ 
qu'aux chefs de missions diplomatiqueso 

M· lvlAY (Comite centr3.l permnent de l'o!'ium), re1)0te qu'il a·

toujours trouve les autorites franqaises extr~mement courtoises. 8 1 i1 a 
' ' 

· soulevC: la question des privileces et immunites, c'est au nom de taus les 
A membres de ! 10rgane de controle qui ont l'occasion de passer 1)ar la Francee 

M. HU~SON (Foyaume-Uni) precise 1' attitude de son Gouvernement 

2. l'63ard de l'usae;e de l'hcro'ine, la consonuration de ce produH ayant 

aucnente dans le Royaume-Uni, enco1'e que ce soi t d 1 une faqon moderee • 

(1) Texte anglais. 
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Lee autorites medicales d'Angleterre et d'Ecosae ont recemment etud.ie la 

question et ont conclu que le Royaume.-Uni n' ete.it 'Pas actuellement en etat 

'de su~primer la CQ~Somwation de l'hero!ne sur eon territoireo Selon le corps 

medical, 1 1h8ro1ne serait une drogue irremplaQable dans certains do~aines, 

notamment en chirurgieo Par contre, ia majeure partie del 1heroine utilisee 

dans le P.oyaume-:tJni est vendue en Solution tres·etendue, sous forn:e· de 

medicament contre la toux et certaines autorites estiment que la code"fne 

pourrait ~tre un e,l\bstitut satisfaisant dans ce domaineo On s'effGrce done 

de determiner maintena.nt s' il convient ou non at interdire 1 r ur.age de l' hero!n, 

a cette fin, bien qu'une decision de ce ger~ risque d'entra1ner des 

difficultes administratives considcrableso 

·Me OR (Turquie) declare que B~n pays a depuis longtemps interdit 

l'importation de l'herolne et il conseilleaux autres pays d'adopter la ~me 

:r:olitiqueo 

Mo BOURGOIS (France) dAcJ.are que le 22 fevrier 1949 l' Academie 

de medecine a adopte une motion du profec:seur A,uberti'n hostile a 1' inter

diction de l'hero!ne en France. Lea pays ~ui interdisent l'iruvortation 

dthcro"!ne ne representant d'ailleurs JJ8B la Illljorite de la population du 

·:- - monC.eo 

I , .. 
.. ' 

,. ,, 

En France, on utilise l'heroine comrne sedatif et dans les maladies 
' 

des voies · respiratoires ou 1a tuberculose 1 :ma.is 1 1usaee en est strtctement 

contr~le au moyen d'ordonnanceso L'hcroine est utilieee d'une part par 

les ~alades, de ltautre par lee toxicomanes, la consommation des premiers 

nommes etant evid.emment, et de loin, la plus considerable. En prohibant 

l'importation de 1 1hcrolne, on n'em~cherait pas lea toxicomanes de se 

livrer e. leurs pratiques, puisqu 1 ils continueraient de se fo~nir a des 

sources illicites; on priverait simplement lea nalades d'un remede apaisant. 

N. J3ourt;ois ajoute que la consoi!llration de 1 'heroine en France a decru a·'un 

tiers environo 

M .. ANSLINGER (Etats-Unis d1Amerique), qui depuis vingt ana s'occupe 

de lfapplication des lois sur lea stupefiants aux Etats-Unis, fait remarquer 

qn'au cours de cette p~riode, 1.1 n 1a rec;;u qu'une seule dere:o.ie dihero:!ne, 

e:ma.nan.t d'un :medecin qui desirE,H s 1en servir pour un client tu~erculeux. 

M .. AVKLOS (Perou) inforrr.e la Commission qu'H n 1existe dans son 

'!_:lays aucune dis~osition Speciale concernant la conao:m:mation d.e 1 1hero':!ne, 

~is que dep~s de nombreuses anriees, lea autorites peruvienr~s ont interdit 

11 importation de_cette 'drogue. 
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Lc Pl'.ESIDENT dtclcrc que. lc Rapporteur dovreit cnrcgiotrcr 

1 1 -:>pinion de la C-:>U'lillission dans son rapport ct dGmando si los mcuibrcr· 

de C€-ttc dc1·ni~rc dcsi}~ont fairc uno recommendation sur 1' applicatioe1 

dE.. sBnctions c-:>ntrc los peys qui no rtp·:mdent pas aux questionnaires. 

:t-1 •. HAY (Comito central permanent do lf opium) fait rctrlLlrquor que 

co point nc figure pas cxplicitcmont dans lo rapport du Comite. La Cam

missi-:>n pourrait dane rcvcnir our la question lorsqu' ella ctudicra ltuni

fication des convontians. 

Le PRESIDENT propoco de.. montionn0r C.ans lo rapport de: la Com

mission lo fait que certains pays n'ont pas cnvoye de statisti~~os, co 

gui rend tr(s difficile .l.c traYail de la C.::>mmission ot du Comito. Au 

nom ae la C:>Ul.lllission, il rcmE..rcit. lc Comite contral pormm1cnt do 1' opium 

ct ltOrg.ano de controle des c:x:ccllcnts. rapports gu'ils ont soumis. 

»'J.PLOI DE IJl. P.IULLE D..! PAVOT POUR LA FP.lilliCATION DE LA MORPHINE 

M. STEINIG (Sccrot~r·~at) fournit los rensoignomonts suppl£mcn

tefrcs suivants qui indiquent la quantite do morphine fabriguoc a partir 

do la paillo de pev-:>t, ct qui situent cctto production par rapport a la 

p:r::>duction totalo de· morphine. 

La pr0duction totale at 0pium sr cl.evait en l947 a l.2rr7 tonnes. dont 

49Q tonnos. ctaient employ6~s a la fabrication dG drogues ~ U5age medical 
I 

ct scientifiquo. Sur cos 490 t0nnos, 455 etaient utilisees a la fabricap 

tion de morphin~ ct lE..s 35 eutrcs 8 la fab1·icotion d' autres dorivos do 

l' 0pium. Ainsi, en 1947, sur' une :production totale de;, morphinE d6 

53.764 kilogratnmES, 49~599 kilogrammE;S ctaicnt fabriques a partir de 

lf opium ct 4.165 kilag'l'ammcs a partir dE:. la paille OU d0S capsules de 

pavot. En 1947, la producti0n de morphine a partir de la paille de 

pavot rcprlsentait 54 pour cent des 7 .59S kilogrammes produits en 1945·· 

a partir de la ~me metiere promi~ro. 

Il convient de noter que les chlffres manquent concernant la produc

tion de morphine de la P?l-:>gne, dont lte:x:portation de morphine n'est 
, I' 

depassLe que par cello de la H0ngrie. 

Pendant la guerre, la Suisse a egalemcnt utilise la paille de pavot 

J?0Ul' fabriquer de l<J morphine et sa production s'est 6levce en 1946 a 
1.~0(, kilo{§l:'ammes. Toutefois, apr~s la guerro, lorsque los importations 

d'-:>pium de la Suisse sant r.edevenues normales, il n'a plus ote nocesseire 

at utiliser la paille de pavot Et la production de mor·phine es -~ tomboe en 

1941 ~ 112 kilogrammes. On a c~nstat0 des diminutions analo3ueo dans la 

pr0duction do la morphine }, partir de la paillE: de pavot E:n Franco ot en 

Allcmagno. La production est tombeo, on FrancG., de 3.178 k:.logrerL"llGe en 
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1946 ?1 2e,ECX> kilogrammcs en 1947 ct, en A llemagne, de 1.623 kilagrammes en J 

1946 ~ 526 ki1ogrammes SE-ulement en 1947c.En revanche, la pr0ducti0n de 

m0rphine a partir de la paille de pavot s1est accrue en Hongrie de 312 

ki).ogrammes en 1~5 a 7£:,3 lcil0grarr;mes en 1947. Neanmoins, les ch~ffres 

des deux annces 1946 et 1'947 perm.ettont de conc}.ure que la paille de 

pavot a perdu de l'importance et continne a en perdre, en tant que ma-

tiere premiere pour la fabrication de la morphine. 

Ainsi que le sugg~re le representant de la }Tance, los chiffres qui 

vicnnent dtf.;tre cit~s .seront publies dans un dopument. 

M. KRUYSSE (Pays-Bas) c0nstate qne la principale difficulto 

que prescnte l'euploi de la paille do pavot pour la fabrication de la 

morphine reside dans lc fait qulil n'y a pas de machines permettant de 
~ ~ ' separte>r commodem6nt la capsule du pavot de sa tige. Des qu' une machine 

aur~_ot6 mise au point pour accomplir ce travail d'une mani~rc satis

faisante et CC0nomigue' la fe1:Jrication de la morphinG a partir de la 

pei11o do pavot so relOV6ra probablcment~ 

.FORMULAIRE DES EAP?ORTS ANNUELS: CHAfiTRE II: QUES'I'IONS RELATIVES A LA 

TOXICOMANIE (E/CN.?/173, E/NB/1948/Form)o 

M. STEINIG (Secretariat) souligne qu'il est nocessaire de oodi

fiGr le fo:r-mu1aire des rapports annuols auquel los gouvernements d-::>ivEmt 

se conformer en application de 11 articlo 21 de 1a Conventi0n de 1931. 

Jusqu'e present, le f-::>rmulaire ne contenait au chapitl·6 II qu'uno seulG 
'"' , ' ' qw:;stion d t ordre general c0ncern11nt la t0xicomanie et redigee comme suit: 

nPrio:l·o de signalE.r tous renseignements recueillis relatifs a des faits 

nouveaux. concernant la t-::>xic?manie dans l(; peys". Il est 8 notcr qu0 la 

circulaire de la Societ~ des Nat~ons etait boaucoup plus.precise a cct 

egard et contenait heaucoup plus de questions~ En consultation evec le 

BureaQ de la Commission, ~e Secretariat a d-::>nc prepare un nouveau t6xte 

(E/CN.'l/173) dectine a remplacer la partiv correspondantc. du chapitre II 

tel1e qu'elle figure dans le formulairc des rapports annuels. Ainsi 

amende, le f-::>rmulairo serait envoye aux gouvernemonts lesquels devraient 

s'y conformer pour rediger leurs rapports pour l 1 annoe 1949 • 

10 Colonel STIA:RMAN (Canada) reconnait qu'il est; souhaitable 

en principG que 1es gouvernements fournissont de plus ampbs ronseigne-
; 

mcnts sur la toxicomanie. I1 craint cependant, que le tc.xte pr0pose 

n'imposo une tache trop lourde aux fonctionnalres du controle des stu

pefiants, d6je surcharges de travail. Il pense en particulicr aux details 
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demandes au :paragraphe .A et il doute qu'il soit possible de classer les 
.... nombreux t>JXic'Jmanes par a.ge et par pr>Jfession. De plus, si lea toxic0manes 

~ #' , ' delinquents ont generalement un dossier de police ou il serJlit facile de 

tr'JUVer ces renseignements, par contre, il y a de nombreux toxicomanes 

n0n dllinguants, d'Jnt le easier judicia ire ne :porije aUCIJ.ne mention L t l'0n 

ne saurait s'att.endre ~ ce que les gouvernt-ments puissent les classccr par 

~ge et par professiono 

:En ce qui ooncerne la question N0 1~, au paragraphe A, le c0lone 1 

Sharman se dcmande si 1' on c0nsidtrera cmnme s' ap:pr0visionnant aux s'Jurces 

ltgitimes ou par trafic illicite les t0xicomanes qui s'approvisionnent 

:par detournemEmts et vole dans les hopitaux, leo maisons de gros et les 

pharmacies de detail& ManifE:~stement, c;est legitimemont quo ces eour0es 

detiennent les drogues et il ne s'agit pas dele contr6ler. Il faut se 

garder avec le plus grand s0in d'inclure ~ans le fo!'!llulaire des questions 

aussi ambigue's. 

Le general EL KHO\JLI BEY (EgJ'pte) se declare at accord avec lc 

" repre8entant du Canadao 

Mo .ANSLINGER (Etats-Unis di.Amerique) soul~vc la question de sa

voir st il convient d' assimiler aux toxicomnnEis les i'ndividus dcmt le cas 

est r~connu comme d6ooulant d1une necessite medicale. 

M. EJ{UYSSE (PaJs-Bas) estimD egalement que co serait une tache 

difficile et excessivement lourde que de faire toutes lea recherches ne

cessaires p0Ur deter·miner lt age et la p:rofEiSSion des t~xicomanes l'Jrsgut ils 

sont e·n grand nombre., Toutcfoie, ce genre de renseignements sera it extre

metnent interessant surtout lorsqu'il s'agit de toxic'Jmanes primaires; 

peut-2tre p?urrait-on demander aux gouvernements, dan~ la guest~on No 2 

du paragraphe A, de donner lea raisons pou:r lesquelles ces renseignements 

ne peuvent etre fournis }, prap0S de to us lEa toxicomanes. 

Dans la question No 4 du mem~ paragraphe, M. Kruyss<e pr0p0se de subs

tituer lcs mots 11 legalt:.ment" et 11 illegalement" aux ex,ressi0ns employees 
,/ "' / dans lE. texte prepare par le Secro".;ariat. 

' 
R£ponC:.ant ~ la question s0ulovce par M. Anslinger, M, Kruyssc estime 

qu' il conviendrait de faire mention des cas dits "medicaux". S1 il est 

parfois difficile d'obtenir des details precis sur la nature de ces cas, 

il n?y a pas lieu de les nogliger lor8gu'ils sont serieux. 

Enfin, dans lo questi0n No 3 du paragraphe B, M. Kruysse voudrait 

ajonter les mots 11 le nombre'; apr6s lea mots "la nature 1
'. 
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M. HUTSON (Royaume·-Uni) :i.ndique que. la premi~re question, qui 

figure au paragre:phe A, vise a determiner·a quelle profession particulitre 

ap:partient la majorite des toxicomanes • .Ainsi par exemple, au RoyaumE:.-Uni, 

SUr 375 toxicomanes at'lultes, 82 appartenaient a la profession medicalc. Sl 

V ':ln decouvre un grand nombre de toxicomc.ues dans quE-lque eutre professi':ln, 

il faudra enregistrer ce fait. De meme, si les sta~istiques montrent que 
,..... , .-.. la plupart des toxicomanes sont des pers':lnnes d age avance, d'age moyen ou 

de jeunes gens, il fauo.:ra egalement constater ce fait. Cotmn.e le representant 

du Canada, M. Hutson se montrc preoccupe C.e la question des sources d'ap

provisionm.ment logitimes ot illegi times, Par exemple, aucun des toxicomanes 

au Royaumo-Uni niobtient de stupefiants de sources illicites. S1 il y avait 

des sourcE:s illicites, cela signifierait que des dr0gues ont 6te intr0duitcs 

dans le pays de maniore illicitE:'. 

Le PRE9IDENT, parlant en qualite de representant de la Yougoslavie, 

fait re~arquer que la question No 1 du paragraphe A doit servir avant tout 

e determiner si le nombre des toxicomanos augmonte parmi los jeunes ou 

parmi lEJS personnes plus agees. Par exemple' il se pout que les statist:Lques 

indiquent Jne diminution generale, bien que le n0mbre des toxic':lmanes aug

mente parmi. la jeunesse o En outre, dans certains pays ou le mrribre des t'Jxi

comanes e'st faible, il ne sera pas difficile de classer los renseigm:;ments 

sous les rubriques indiquees. Dans les pays plus importants, ou l 1 on dispose 

do precedes de calcul automatiqnos efficaces, ~1 doit egalement etre p':>SSible 

de classer lea chiffres per categories? Il est inutile de preoiser l 1age 
exact de tousles toxicomancs; pour setisfaire aux exigonces de l 1 analyse 

scientifique, il suffirait de les classer par groupes d1ago. 

Le colonel sahl~~N (Canada) declare qu'en plus des :personnes qui 

obtiennent des drogues a des sources legHimes, il en existe egalement un 

nombro, inctetermine qui s' approvisionncnt d?une faqon illicite. 
( 

Il indique q·Ule le rapport soumis par son Gouvernement parle des pr'J-

fQssi':lns auxquelles appartiennent les tonr"tc':lmanes; 11 souligne copendant 

les difficultts consid6rables quton eprouve a obtenir les renseignemcnts 

qui, commes les auto:rites lo savent d 1 avance·, sont, dans une large mesuro, 

inexacts. 

M. A'NSLINGER (Etats-Unis dl.Amerique) indique que, si. 11 on ne 

faisait etat que des toxicQmanes ccmnus cles autorites' 11 on n' ab~iendrai t 

gu~re de renseignements, etant don::le que ceux dant les autorites ignorent 
i 

I - lf io.entite s' approvisionnent a de;s sources il'l.icites. Certains rapp':lrts 

donnent une improssion fallacieuse. Par exemple, le rapport otabli par le 

J 

I 
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P.oyaume-Uni declare qu' ~mcun toxicomane n' obtiont de drogues de s'Jurces 

illicites; pourtant, la saisie de 140 livres d''Jpiullllt semble bien ind1quer 

qu'il existe d'autres toxicomanes. 

Le formulaire devrait indiguer clairE.:ment quels s'Jnt lE..s renseignem0nts 

requis. 

M. ESIA (Chine) reconna!t lea difficultes que souleve le pau:e.n:.-

1,Jie A mais s'Juligne 1' utili te que pre sen tent l&s reqseignements en que~

tion. Il sugg~re qu' on p'Jurrai t pel~t-gtre se contenter, p:>ur le moment, 

dl une indication generale relat:i.ve a la profession, au sexe et a lf age 

de la m8jorite d~s toxicomanes. 

Selon M. ZAKOUSSOV (Uni'Jn des R~publigues socialistes S)Victiques) 

le pr0jet de formulaire relatii' a la toxicomanie n' est pas satisfaisant; 

il convient de le remanier entierement. 

Certains pays disposent de registros bien tenus des toxic0manes qui leur 

permettent de repondre a toutes les questions qui fisurent dans le pr'Jjet de 

1 t t f t . . ; 1 t d , ' f'Jrmu_airo; ou e 0is, ce quos · )nna1re sera ega emen a resse aux pays ou 

la reglemontation des toxicomanos ost moins poussee, et meme aux territoires 

coloniaux qui ne soront c<;Jrtainement pas en me sure d.e repondre at!X questi'Jns, 

et notamment ~ celles qui figwe:1t au point 4. Si lE:S stupefit.nts etaient 

vendue ouvt•rtement par.les autorites, faudrait-11, dans ce cas, parlor de 

sources l~gi times ou de sources ill:l citcs? 

En outre, il r~sulte du questionnclire que, part·:>Ut dans lc monde, il 

est logiquo de so~.:.mcttrE.. lee t0xicomanes a un traitemt:nt. Or, dans la pra

tiquo, il se presente dos difficultes considorables, commc, par exemple, 

lorsqu' ills 1 agit de sav0ir si les pUules a base dl opium constituent ou non 

un traitemvnt medical. 

Le question.1aire tel qu1 il est redj ge ne permct pas de detGrminer, 

comme il serait souhaitable de lc fa1ro, le uombrc des toxicomanes. 

Le PRESIDENT fait rE>marguEr qu1 on a expos£ a propos du question

naire des vues differentes et mE;me cl!ms certains cas opposees; aussi la 

C0mmission forait-elle bion de creer une sous-c.ow:tr.ission c1e redaction pour 

elc;borer un nouveau lib6lle du formulaire, en t&nant compte de toutes les . 
suggestions et de toutes lee critiques qui out ete presentees au cours de 

la discussion. 
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H. BOURGO!S (France) de clare qu 1 il importe de cons id€rer la 
toxicomunie comma un phenomsne social qui revet des formes differentes 

FV 

en Europe et en Asie. Elle atteint des personnes appartcnant a des 

classes socia~es differentes et necessi.te 1. 11ntervE;ntion de l.a police., 

ainsi que le traitemant medical.; n~i~, pour :a combattre il convient de 

recourir a des moyens d 'ordre social t:res diffe:rents., salon qu' il s 1 asi t 

de l'Asie ou de l 1Europe. Le questionr~ire doit tenir compte de cet €tat 

de chases, 

lJ3 colonel SliABl:IAN (Canada) indique que lea de'bats qui se Mroulent 

a la Commission seront fort utiles a la sous-commission que l 1 on propose 

Oe cr6er. 
Si1 comme l'indique le reprssentant de l'URSS, le projet de quastionnairt 

offre des difficultes pour les <:\!ministrations bien etablies., les 

territoires coloniaux eprouveraient des difficultes encore plus crandeso 

Le colonel Shar~n partage l 1avis du representant de la France quant 

aux differences que. la situation cociale p:roduit en taxicomanie; selon lui, 

le mema formulaire ne peut G~~re s 1appliquer a la fois a~~ institutions de 

centrale bien etablies et a celles qui ne le sont pas. 

Le PP~SIDEr~ declare que ce foruulaire a ete redice a l'intention 

des administrations bien o:rsanisees et qu'il se fondait sur l'etat de 

l'opinion qui.exiJte dans les pays tres evolues. Or ce qu 1 il faut, c 1est 

un questionnaire simple~ compcse de questions nettea qui ne pretent pas a 
eqUiVOQUe et ~Ue toutes les administrations interpreteront de la mems fagon. 

D 'ailleurs, ce questionnaire n I empeche:ra aucun rays ci' entre,prendre des etudes 

plus vastes pour son usace proprev 

D1apres M. OR (Turquie) 1 la sous-co~ssion de redaction pourrait 
I 

se reunir en meme temps que la Sous-Commission de la limitation de production 

de l~opi~ a condition que les memes Etats ue scient pas representee dans 

ces deux organes. 

~L KBUYSSE · (Pays .. Bas) d6 clare que le representant de l'UBSS devrai t 

faire partie de la sous-commiesi.on de r({dactiou, puisqu i il a expose des 

vu~s tr~s arretees au sujet du questionnaire. Toutefois1 l'UFSS est l'un 

des pays producteur d'o:pium qui sont representee a l'autre Sous-Co:mrn.ission1 

et lea deux orc;aniSl.ll6S ne pourr.aient done pas 56 reunir en Lle\;~;; temps. 

IJ: PRESIDENT estime qu 1 il fau;drait choi:;,ir d 'abord les memlJres de 

la sous-oommissionl et que l 1 on pourrait determiner plus tard a quelle date 

cel~e-ci se reunirae Puisqu'on n 1a pas oeaoin immSdiatement des proposition& 

que la SOUS•COmmiSSiOU de redaction SGra appelee a SOum~ttre 1 elle pourra 

presenter so~ rapport v~rs la fin de la session de la Commission. 

I 
! 
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La Commission nomme les regte~entants des Etats suivants pour fa.~ 

Rartie de la Sous-Commission de redaction ~Chine, Canadat.~gypte, 

U_nion des Re.I?~b:g_gues socialistes sovi~t:i.g_u~s 1 Ro;raUll'.o-Uni et Etats-Unis 

d 'Ameriqueo 

Le PRESIDENT indique ~u.e lea seances de :La Sous-Commission seront 

presidees par le vice-president. 

TQ!I0.0r':L\IJH~ (suite) 

L3 PRESIDENT ra:ppelle que la discussion sur la toxicomanie a du 

etre interrompue au cours de_la ss~nce du matinJ en raison de l'absence de 

CBrtains membres dont la presence etait indispensahle pour cet examen. Il 

recrette que la Commission ait eu a souffrir de cet inconvenient et n'a pu 

pou:rsuivre son travail co~ il a\lait ete prevu.. Il fera de son mieu:x: pour 

que des situa·tions de ce genre ne se renouveJ..lent pas. 

Il est decide d 'ajourner la suite de la discussion sur la toxicorw.nie. J 

La seance est levee a 16 h~~~· 




